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Plan d’accès pour le stade d’Ornano

Stade Régional Michel d'Ornano
Boulevard Georges Pompidou - 14000 Caen

02 31 29 42 00

DIRECTION RÉGIONALE
DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE
DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

invitation6e FORUM RÉGIONAL

Agir sur les conditions de travail en Basse-Normandie

LE DOCUMENT UNIQUE :
COMMENT EN FAIRE UN OUTIL 

DE PROGRÈS
Stade Régional Michel d'Ornano
Boulevard Georges Pompidou - Caen

Mardi 22 juin 2010
9 H 00 - 16 H 30

invitation



6e FORUM RÉGIONAL
Agir sur les conditions de travail en Basse-Normandie

LE DOCUMENT UNIQUE :
COMMENT EN FAIRE UN OUTIL DE PROGRÈS

9 h 00 Accueil des participants

9 h 30 Ouverture Forum 

Introduction de la journée / Marc DELATTE, Vice Président de 
l’ARACT Basse-Normandie, 

Le Document Unique : où en est-on en Basse-Normandie ? 
Résultats d’une enquête régionale auprès de 300 entreprises
bas-normande – Mr TAMBUTET Société SYMBIAL

ATELIER 1 :  Evaluer les risques professionnels, pas seulement 
une histoire de méthodes.....

ATELIER 2 :  De l’évaluation des risques professionnels à leur 
prévention, quelles façons de faire ?

12 h 15 Dejeuner

14 h 00 Témoignages d’entreprises 

Des actions de prévention faisant suite au Document Unique

Entreprise BOURRE Thierry Sylviculture Environnement
Vingt-Hanaps (61)
Coopérative Métropolitaine d'Entreprise Générale - C.M.E.G. 
Bretteville l'Orgueilleuse - (14)

Caisse d’Allocations Familiales de la Manche - Avranches (50)

Identifier et évaluer les risques professionnels  :
se référer aux unités de travail pour simplifier la démarche 
ARACT BASSE-NORMANDIE

Synthèse des travaux en ateliers

16 h 30 Clôture du forum

Clôture de la journée /Marc LETOURNEUX, Président du Comité 
d’Orientation de l’ARACT BASSE-NORMANDIE

Depuis 1991, il existe une obligation de procéder à l’évaluation 
a priori des risques et de transcrire les résultats de cette 
évaluation dans un Document Unique qui s’inscrit dans le 
cadre d’une approche globale et pluridisciplinaire, prenant en 
compte les aspects  techniques, organisationnels et humains 
des situations de travail. Cette évaluation, actualisée a minima 
annuellement, doit déboucher sur la rédaction d’un plan 
d’action de prévention des risques professionnels.

Beaucoup de choses ont été dites sur le Document Unique, 
des critiques qui l’ont relégué dans le registre du document 
« contraignant, difficile, abstrait et inutile ». 

Mais qu’en est-il vraiment ? Et si la mise en place et le suivi 
d’un Document Unique devenaient un réflexe, parce que 
simple, concret et utile ?

Peut-être vous posez-vous certaines questions : 

•  Comment identifier et évaluer les risques ?

•  Comment passer de l’évaluation à l’action ?

•  Comment mobiliser les instances représentatives du 
personnel, les salariés ?

•  Comment prévenir certains risques : troubles-musculo-
squelettiques (TMS), stress, etc. ? 

•  Comment réactualiser le document unique ? 

Persuadée que le Document Unique est une opportunité 
permettant d’optimiser l’organisation et les pratiques de 
prévention pour améliorer la santé et la sécurité au travail, 
L’ARACT Basse-Normandie vous propose des ateliers et des 
témoignages d’entreprises pour répondre à ces questions. 
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